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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais de cure
Question écrite n° 67944

Texte de la question

M. André Aschieri a l'honneur d'attirer l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le remboursement des
cures thermales par la sécurité sociale. En effet, ce traitement permet de soigner naturellement des milliers de
curistes par an qui ne pourraient assurer seuls cette dépense. Il lui demande de lui faire connaître ses intentions
sur la prise en charge de ces soins par la sécurité sociale.
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